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----------
ARTICLE 5

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Les consommateurs doivent être informés par les fournisseurs de l’existence des tarifs
réglementés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  protéger  les  consommateurs  des  pratiques  agressives  de
fournisseurs alternatifs et à leur permettre de bénéficier d’une information complète.


